
Périmètre 2024 de la Collectivité Eau du 
Bassin Rennais 

Etablissement public de coopération 
intercommunale membre en partie

Etablissement public de coopération 
intercommunale membre

Périmètre de la Collectivité 
Eau du Bassin Rennais

250 171 ABONNÉS
(Depuis 2023 + 3 918 abonnés)

559 000 HABITANTS
(Depuis 2023 + 4 500 habitants)
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SYNTHÈSE DU 
RAPPORT ANNUEL 2024

75 COMMUNES



Ressource

Usine de 
potabilisation

LA COLLECTIVITÉ EST COMPETENTE DE LA SOURCE JUSQU’AU ROBINET

280 marchés publics 
(dont 102 nouveaux marchés)

4 140 
MANDATS ET TITRES

65 
AGENTS

55% femmes / 45% hommes
Age moyen : 43 ans
17% à temps partiel
d’où 60,2 équivalents temps 
plein

37% de catégorie A
45% de catégorie B
18% de catégorie C

3 700 000 €
MASSE SALARIALE

72,2M€
RECETTES

58,8M€
DÉPENSES

DONT 45,7M D’€ 
D’INVESTISSEMENT

ADMINISTRATION ET FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ

EN 
2024

13,4M€
HORS RESTES À 

RÉALISER DE 9,4M D’€
« ET EN 2024 ? »

Stabilisation du nombre d’agents

Approbation du plan de formation de la Collectivité

Bilan complet sur l’hygiène et la sécurité par l’AFCI 
présenté devant le Comité Social Territorial

Durée d’extinction de la dette totale de la 
Collectivité : 5,15 ans (1,12 ans hors les emprunts
 remboursés par le SMG Eau35).

PROTECTION DE LA RESSOURCE PRODUCTION D’EAU POTABLE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE
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LA PROTECTION DE LA RESSOURCE

Drains 
du Coglais (N) 

Fougères

HAUT COUESNON

CHÈZE CANUT

HAUTE-RANCE

MEU

Caulnes

Rennes

Saint-Thurial

Rophémel (P)

Asnière

Pavais
Marionnais

Fénicat

La Noé

Vau Reuzé (N)

La Chaumière

Le Rocher

Ville 
Chevron (P)

Lillion
Bougrières

17 
CAPTAGES

ONT LEURS PÉRIMÈTRES
DE PROTECTION DÉFINIS

PAR  ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX

LES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION
DES 17 CAPTAGES COUVRENT 
7567 HECTARES ET SONT INSPECTÉS
ET SUIVIS CHAQUE ANNÉE PAR LA 
COLLECTIVITÉ ET LE SMG EAU 35
(44 INFRACTIONS RELEVÉES EN 2024 /
31 EN 2023)

TERRES AGRICOLES AVEC BAUX À CLAUSES 
ENVIRONNEMENTALES (71,4 HA)

BOIS SOUS RÉGIME FORESTIER (237 HA)

490 498€ 
DE DÉPENSES (HORS RH) 

SUR L’ANNÉE 2024

INDICE DE PROTECTION DES 
RESSOURCES EN EAU = 100%

La Roche (N, P)

La Douettée

Captages prioritaires : 
Nitrates (N), Pesticides (P)

La Tournerie

La Collectivité produit de l’eau potable à partir de 17 captages :

2 
BARRAGES

10 
CAPTAGES
d’eau souterraine

2 
PRISES D’EAU
en rivières

2 RÉSEAUX DE
DRAINS 
souterrainsen étang

1 
PRISE D’EAU

POLITIQUE RÉGLEMENTAIRE DE PROTECTION DE LA RESSOURCE « ET EN 2024 ? »
Avancée des procédures Captages prioritaires sur 
Rophémel, la Roche et le Vau-Reuzé :

Acquisition de 43,72 Ha dont :

- 7,79 Ha sur périmètres de protection de  
captage (PPC)

- Constitution d’une réserve foncière sur le 
bassin versant de Chèze-Canut

Révision des PPC du captage de Chèze-Canut : 

- avis de l’hydrogéologue rendu en juin, 
conforme aux propositions de la Collectivité 
suite aux études préalable

- enquête publique à l’automne

Gestion des boisements de la Collectivité : 
exploitation des bois des Drains du Coglais et 
matérialisation du parcellaire forestier de 
Chèze-Canut

Vigilance avec l’ONF sur les risques incendie, 
notamment sur les landes de Chèze-Canut

Réalisation de diagnostics écologiques dans le 
cadre du renouvellement du plan de gestion 

Mesures environnementales liées à la vidange de 
Rophémel :

- Création d’une frayère à brochets, favorable 
aussi à la littorelle des lacs

- Communication à destination du grand public 
sur les actions en faveur de la protection 
d’espèces faunistiques et floristiques 
(notamment tritons et chauves-souris)

1000ha
Y SONT PROPRIÉTÉS 
DE LA COLLECTIVITÉ

(+44 HA EN 2024) ZONES DE MILIEUX NATURELS  ENTRETENUES 
PRINCIPALEMENT PAR  L’ ASSOCIATION 
D’INSERTION ETUDES ET CHANTIERS
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Fougères
Ca ulnes

R ennes

S t  T hur ia l

Pavais
Marionnais
Fénicat

Lillion
Bougrières

Ville
Chevron  (P)

La Roche
(N, P)

La Chaumière

Douettée

Rophémel (P)

Drains du
Coglais (N)

Asnière

La Noé

Le Rocher

La Tournerie

Vau Reuzé (N)

UGVE

Périmètre Collectivité Eau du Bassin Rennais (CEB

Périmètres de Protection de Captage (PPC)

Contrats territoriaux

Bassins versants sous maîtrise d'ouvrage CEBR

Captages prioritaires :  Nitrates (N),  Pesticides (P)

Cours d'eau

LES TERRITOIRES D’ACTIONS ET 
LEUR GOUVERNANCE

UGVE : Unité de gestion de la Vilaine Est

UGVO : Unité de gestion de la Vilaine Ouest

RANCE 
FREMUR

UGVO

COUESNON

HAUTE RANCE 
550 fermes concernées 

27000 ha de Surface 
Agricole Utile (SAU)

CHÈZE CANUT
109 fermes concernées 

4800 ha de SAU

DRAINS DU COGLAIS
100 fermes concernées 

1655 ha de SAU

HAUT COUESNON
550 fermes concernées 

30 000 ha de SAU

« ET EN 2024 ? »
1 - ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL OU COLLECTIF

Poursuite du développement des campagnes de désherbage 
alterné sur maïs : 41 agriculteurs participants sur 374 ha, en 
baisse par rapport à 2023 du fait de la forte pluviométrie

Accompagnement aux Mesures Agro Environnementales et 
Climatiques (MAEC) 2023-2027 : 109 exploitations 
engagées sur nos bassins-versants

Encouragement à la technique du colza associé : 
4 exploitations sur 5 ha chacune

Paiement pour Services Environnementaux (PSE) sur le 
captage de vau-Reuzé et sur l’aire d’alimentation du captage 
de Rophémel (sous-bassin du Kerneuf) : sur les 4 
exploitations bénéficiaires, 76% des surfaces en maïs sont 
désherbées mécaniquement, grande satisfaction des 
agriculteurs concernés par rapport au dispositif

Construction d’un PSE sur l’aire d’alimentation de Chèze-
Canut pour une limitation de l’usage des phytosanitaires et 
de l’apport d’azote

Accompagnement à la transmission des exploitations 
agricoles

2 - MISSIONS SPÉCIFIQUES

Plantation bocagère, essentiellement en haie sur talus, sur 2 
km, en baisse du fait de la révision des PPC de Chèze-Canut

Accompagnement de Brocéliande Communauté pour la 
protection du bocage existant

Sensibilisation de scolaires et de futurs agriculteurs :

- 17 classes de 10 écoles de la Haute-Rance avec la 
Maison de la Rance

- 7 classes sur le Pays de Fougères avec le REEPF
- 12 classes sur les PPC urbains de la Collectivité avec le 

Centre FENICAT
- Partenariat avec le lycée agricole/CFPPA de Caulnes

169 000 
ha  D’AIRES
D’ALIMENTATION
DE CAPTAGE

4 CONTRATS 
DE TERRITOIRES 
SIGNÉS SUR 
4 BASSINS VERSANTS (BV)

La Collectivité est membre des CLE (Commissions Locales de l’Eau) des 3 SAGE (Schéma d’Aménagement de Gestion 
des Eaux Couesnon, Rance-Frémur-Baie de Baussais, Vilaine) couvrant ses 17 captages.

POLITIQUE VOLONTAIRE DE PROTECTION DE LA RESSOURCE

QUALITÉ DE L’EAU BRUTE
Un suivi est réalisé à l’amont des captages pour évaluer les actions de protection et ajuster les traitements. 
En 2024, toutes les ressources respectent les normes, mais les nitrates et pesticides restent à surveiller.

Nitrates : Baisse globale depuis 2000 mais ressources superficielles impactées ainsi que les Captages du Couesnon 
et du Vau-Reuzé classés captages prioritaires. Objectif 2025 : –10 % par rapport à 2018.

Pesticides : Moyennes des concentrations en hausse ; pics après pluies dans les ressources superficielles ; 
présence de métabolites. Captages d’eau souterraine sensibles : Douetté, Tournerie, Noé.

Cyanobactéries : Concentration très faible sur la retenue de la Chèze en 2024. Pas de suivi à Rophémel car 
retenue à sec à l’été 2024.
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890 545€ 
DE DÉPENSES (HORS RH) 

SUR L’ANNÉE 2024



Terres de Sources, opération lauréate du Programme 
d’Investissement d’Avenir lancé par l’état, est une action créée 
par la Collectivité Eau du Bassin Rennais pour promouvoir les 
produits agricoles issus d’exploitations attentives à la 
protection de la ressource en eau. 

« ET EN 2024 ? »
Appui exceptionnel à la filière végétale sans phyto Sarra-
sin en 2024, compte tenu des faibles rendements liés à 
la forte pluviométrie : 82.5 ha subventionnés pour un 
montant de 14 175 € 

Appui à la création d’une boulangerie industrielle 
d’insertion professionnelle, Pain & Partage, 
partenaire de la filière blé bio Terres de Sources

Soutien à l’expérimentation de la culture du chanvre 
chez 4 agriculteurs, pour valoriser la paille, en tant 
qu’écomatériau pour l’écoconstruction. Cette action est 
lauréate d’un appel à projet Agriculture Ecologiquement 
Performante porté par la Région 

Accompagnement à la construction des filières lait, 
conventionnelle et biologique

Validation du  Cahier des charges transformateurs 

AUTRES FILIÈRES EXISTANTES : Orge (bière) / Porc sur paille en vente directe / Porc bio / Viande bovine bio / 
Légumineuses bio (lentilles, pois, quinoa) / Produits laitiers en vente direct 

FILIÈRES EN DEVENIR : Viande bovine issue de veaux laitiers / Productions Végétales pour le Feed / Lait / 
Produit UF bio

200ha
DE SARRASIN 

25ha
DE CHANVRE

2CULTURES
ZÉRO PHYTO

220ha
DE BLÉ MEUNIER

FILIÈRES BLÉ, 
SARRASIN ET 

CHANVRE 

LA SCIC EST L’OUTIL ÉCONOMIQUE DE TERRES DE SOURCES POUR :

Le fonctionnement des marchés publics Terres de Sources

La recherche de débouchés pour les produits Terres de Sources

Le développement de filières longues

L’apport d’un service de logistique et d’accompagnement sanitaire

2ème année du 3ème groupement de commande d’acheteurs publics pour la préservation de la 
ressource en eau et de l’aire du Bassin Rennais et des Pays de Rennes et de Fougères, par la fourniture de 
denrées alimentaires aux cantines scolaires : 71 partenaires publics ; 88 exploitations agricoles regroupées 

autour de la SCIC Terres de Sources (87) et Pomona (1).

Montant 2024 du marché :  671 000 € dont 466 000 € de produits bio
554 365€ 

DE DÉPENSES (HORS RH) 
SUR L’ANNÉE 2024
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MÉZIÈRES-SUR-COUESNON

CHAMP FLEURY

LA NOÉ

VILLEJEAN

ROPHÉMEL

LILLION

LA COLLECTIVITÉ PRODUIT DE L’EAU 
POTABLE À PARTIR DE 17 CAPTAGES 

LA PRODUCTION D’EAU POTABLE

RÉPARTITION DE LA PRODUCTION EN 2024 
Volumes produits en 2024 par les usines :

 

   
 

Ces di�érentes eaux dites brutes sont potabilisées dans 12 usines de 
traitement d’eau potable puis envoyées via des adductions et des réservoirs 
dans le réseau de distribution en direction des usagers. En 2023, le barrage de 
la Chèze a pu être rempli par une dérivation du Canut ; les prélèvements dans 
les ressources souterraines et dans le Couesnon ont augmenté de plus de 20% 
par rapport à 2022 (année de sécheresse)

27,8 M de m³ prélevés 
(-0,4 M de m3 par rapport à 2023) 

Le prélèvement d’eau de la Collectivité en 2024 est le 
plus faible depuis 2018

26.6 M de m3 PRODUITS (-0,2 M de m3 par rapport à 
2023)

95,7% DE RENDEMENT DES USINES (+0.8 % PAR 
RAPPORT à 2023)

93% de l’eau distribuée est produite par Eau du Bassin 
Rennais (7% d’achat d’eau aux collectivités voisines)

21 016 600€ 
DE DÉPENSES (HORS RH) 

SUR L’ANNÉE 2024

12
USINES 
DE POTABILISATION

240
KM
D’ADDUCTION

70
OUVRAGES
DE STOCKAGE
D’UNE CAPACITÉ 
TOTALE DE 117 055 M3

145 179 
m3
D’EAU PRODUITS
PAR JOUR EN 2024

« ET EN 2024 ? »

LIEN PHOTO

INTROUVABLE

VAU REUZÉ

LA HAUTE CHELLERAIS

LA DOUETTÉE

LA CHAUMIÈRE

LE ROCHER

LES DRAINS D’ASNIÈRE

50%

7%

31%

12%
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PRINCIPAUX IMPORTS ET EXPORTS D’EAU EN 2024

Vue parement amont du barrage de Rophémel avec 
étanchéité.



Conformité paramètres Conformité paramè
tres

 To

 

Conformité paramètres
Microbiologiques

Conformité paramètres 
Physico-Chimiques

Total des prélèvements 

AUTO-CONTRÔLE DU 
DÉLÉGATAIRE

CONTRÔLE OFFICIEL DE
 

L’ARS

870 104

94,8% (11 Pr.NC)

 

(98,4% en 2023)
99%  (1Pr.NC) 
(100% en 2023)

98,7% (11 Pr.NC) 
(99,1% en 2023)

93,2%  
(90,7% en 2023)

Pr. NC = Prélèvement non- conforme

LES TRAVAUX DE MODERNISATION DE LA PRODUCTION

La Collectivité renouvelle et modernise en permanence ses installations de production. Elle doit anticiper l’augmentation des besoins en eau (augmentation de la population et développement 
des di�érents secteurs économiques) et l’impact du changement climatique sur ses ressources.

Nombre d’analyses 84 097 13 333

(Pr.NC)

« ET EN 2024 ? »
FORTE HAUSSE DES INVESTISSEMENTS : 20,8 M€ 

BARRAGES : 7 943 500€

BARRAGE DE ROPHÉMEL : 
Vidange de la retenue avec dragage préventif des sédiments, 

Actions de préservation de la flore et la faune notamment piscicole, 

Reprise du parement amont et mise en place d’un dispositif d’étanchéité par 
géomembrane 

BARRAGE DU NÉAL :

Nettoyage et rejointoiement du parement aval et aménagement d’un quai

USINES ET CAPTAGES : 8 474 100€

Rendement hydraulique moyen des usines : 95,7%

Etude du schéma directeur de production et de distribution à horizon 2040

Plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux terminé sur l’unité de distribution 
Sud de Rennes

Modernisation de l’usine de Rophémel : travaux de gros œuvre et installation des 
équipements liés au process

Réhabilitation de 2 forages à la Tournerie (Gahard) et au Rocher (La Chapelle-
Chaussée)

Réhabilitation d’usines : 

- usine de la Haute Chellerais (Gahard) : conception interne d’une injection de 
charbon en poudre et consultation des entreprises de travaux

- usines de Montfort-sur-Meu, la Chaumière (Feins), Lillion (Le Rheu) et 
Vau-Reuzé (Betton) :  diagnostic complet des installations et propositions de 
refonte

Usine de Villejean, phase 4 : choix du maitre d’œuvre sur la refonte des installations 
d’électricité, d’automatisme et cybersécurité

ADDUCTIONS : 1 824 000€
Etude de refonte de l’alimentation de l’ouest de Rennes : 

- Diagnostic de l’adduction de Rophémel
- Travaux sur une chambre de vanne test

Travaux d’interconnexion et mise en service de l’Aqueduc Vilaine Atlantique raccordé 
sur le site de Villejean, fonctionnement en import ou en export vers l’usine de Férel 

RÉSERVOIRS : 2 580 400€
Réhabilitation des châteaux d’eau de Chavagne, Laillé, St-Erblon et Vezin-le-Coquet

Démarrage de la réhabilitation des châteaux d’eau d’Acigné, de Bédée et de 
Thorigné-Fouillard

Démarrage de la construction du réservoir de La Mézière 

QUALITÉ DES EAUX TRAITÉES 

7

Vue du chantier de l’usine de Rophémel.



LA DISTRIBUTION D’EAU POTABLE
La distribution de l’eau est assurée par des canalisations qu’il y a lieu de surveiller et de 
renouveler pour limiter les fuites. Le taux objectif de renouvellement annuel des canalisations 
est fixé par les élus de la Collectivité à 1,25% soit 58 km/an.

D’autre part, l’augmentation des besoins en eau et l’ouverture de zones à construire nécessitent de 
dilater et prolonger certaines canalisations.

Les travaux de renouvellement suivent majoritairement ceux de la voirie décidés par les instances 
locales.

(+0.16% par rapport à 2023)

Taux de réclamations : 0,77 pour 1000 abonnés
Taux d’impayés global de 1,48%

100% CONFORME aux limites de qualité d’eau microbiologique et physico-chimique

LA DÉFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L’INCENDIE
La Collectivité exerce pour Rennes Métropole la Défense Extérieure Contre l’Incendie 
et une assistance DECI pour Melesse, Talensac et Bréal-sous-Monfort

0,95 % 
DE POTEAUX INCENDIE 
INDISPONIBLES 
(contre 7,38% en 2015)

« ET EN 2024 ? »

4626KM 
DE CANALISATIONS

dans le cadre de ZAC ou de permis 
d’aménager sous le contrôle de la 

Collectivité

7KM 
D’EXTENSIONS 56,42KM 

RENOUVELÉS
(soit +30,8% par rapport à 2023)

90,9%
RENDEMENT DU

RÉSEAU DE 
DISTRIBUTION

1,6 M3/J/KM
INDICE LINÉAIRE 

DE PERTE

(+1,6% par rapport à 2023)

250 171
ABONNÉS AU 
SERVICE DE L’EAU

(+1,2% par rapport à 2023)

24 373 000 m3
D’EAU VENDUS AUX 
ABONNÉS

12 077 500€ 
DE DÉPENSES (HORS RH) 

SUR L’ANNÉE 2024

« ET EN 2024 ? »

779 400€ 
REMBOURSÉS PAR

RENNES MÉTROPOLE

QUALITÉ DE L’EAU DISTRIBUÉE

Réalisation de 52 dossiers d’amélioration de la couverture incendie sur les 88 zones 
supérieures à 50 unités bâties non couvertes en DECI

10 conventions de mise à disposition de points d’eau et rachat de 3 réserves privées 
entre 2021 et 2024

1567 CONTRÔLES 
sur poteaux incendies réalisés 

par la SPL EBR
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LE SUIVI ET LE CONTRÔLE DES DÉLÉGATIONS DES SERVICES D’EAU
LES SERVICES D’EAU POTABLE DE LA COLLECTIVITÉ EAU DU BASSIN RENNAIS SONT EXPLOITÉS PAR 3 DÉLÉGATAIRES.

La Collectivité est actionnaire avec Rennes et Rennes Métropole de la Société Publique Locale (SPL) Eau du Bassin Rennais sur laquelle elle exerce un contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur 
ses propres service. La Collectivité a également 2 autres délégataires : SAUR et Veolia Eau.

La Collectivité assure le contrôle de l’exécution des di�érents contrats de délégation, des divers documents transmis par les délégataires dont les rapports annuels et de leurs comptes 
d’exécution.

Ce contrôle est gage d’e�cacité, d’égalité et de transparence dans la gestion du service d’eau.

COTES
D'ARMOR

MORBIHAN

Usine de
villejean

Usine de
Champ 
Fleury

Usine de
Lillion

Usine de
la Noé

Usine du
Vau Reuzé

Usine de 
Mézières sur
Couesnon

Usine de 
Rophémel

Usine de
l’Asnière

    

Usine de
la Chaumière

Usine de la 
Douéttée

Usine du
Rocher

Collectivité Eau du Bassin Rennais

Principale adduction

Préfecture ou sous-préfecture

Département

Usine de
la Haute Chellerais

Bassin versant

La SPL Eau du Bassin Rennais exploite les principales usines de production (soit 97% des volumes produits) ; à partir de 2028, elle sera l’unique exploitant pour la production du Bassin 
Rennais

« ET EN 2024 ? »
Echanges avec Saur et VEOLIA Eau sur l’exploitation des 4 usines qui leur 
restent en charge ; et échanges avec VEOLIA Eau sur la fin d’exploitation des 
usines de Feins au 1er juillet 24 et de Gahard au 31 décembre 24

Passage des 3 avenants au contrat DSP Production avec la SPL pour, 
notamment, l’intégration de l’exploitation de l’Aqueduc Vilaine Atlantique et 
des usines de Feins et Gahard

Suivi des travaux de renouvellement dus dans le cadre du contrat production 
avec la SPL, pour un montant de 1 541 000 € en 2024

Contribution complémentaire aux recettes de surtaxe reversée par la SPL à 
la Collectivité en 2024 : 2 969 000 €

DÉLÉGATAIRE PAR USINE 
DE TRAITEMENT

SPL EAU DU BASSIN RENNAIS

VÉOLIA

SAUR

VOLUMES PRODUITS PAR 
AN EN MILLIER DE M3

> 5000

de 501 à 1500

< 500
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LA DÉLÉGATION DU SERVICE DE PRODUCTION D’EAU POTABLE EN 2024



06

06

04

06

01

04

05

14

11

02

Contrat DSP

SAUR

SPL Eau du bassin Rennais

VEOLIA

N° Contrat 

01 Rennes, Saint-Jacques
02 Secteur Sud
03 Région Nord de Rennes
04 Secteur Ouest
05 Cesson-Sévigné
06 Centre Est Montfort
09 Aubigné-Feins-Montreuil
11 ex SIAEP Montauban-St-Méen
14 Vallée du Couesnon

09

EPCI

    

« ET EN 2024 ? »
Préparation du transfert des services 
Distribution délégués à Saur et VEOLIA Eau vers 
la SPL au 1er janvier 2025

Préparation de l’avenant au contrat DSP 
Distribution Rennes-St-Jacques pour le regroupe-
ment au 1er janvier 2025 des 75 communes 
dans le contrat Distribution avec la SPL 

Préparation avec la SPL de la mise en œuvre des 
nouvelles modalités tarifaires au 1er janvier 
2025 dont notamment l’ajout d’une nouvelle 
tranche de 10 à 50 m3

375 000€ 
DE DÉPENSES (HORS RH) 

SUR L’ANNÉE 2024
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EXERCICE DE LA SOLIDARITÉ SUR LE BASSIN RENNAIS

En 2024, une grande partie des usagers domestiques paient le même prix de 
l’eau potable. Seuls les usagers des 13 communes de la CCVIA intégrées en 
2021 voient l’harmonisation courir jusqu’en 2028.

Le prix 2024 d’une facture de 120 m3 pour un local d’habitation est de 305 à 
319€ sur les 56 communes présentes en 2015, il varie entre 319 et 349€ sur 
les communes intégrées plus récemment.

L’écart entre la facture la plus chère et la moins chère était de 150€ en 2015. 
Il est ramené à 14€ en 2024 sur le périmètre historique des 56 communes, il 
va jusqu’à 44€ avec les communes intégrées plus récemment.

LA SOLIDARITÉ SUR LE BASSIN RENNAIS

UNE HARMONISATION GÉOGRAPHIQUE PROGRESSIVE DU 
PRIX DE L’EAU :

Prix en € TTC du m3 pour 120 m3

Part eau potable y compris abonnement 
(pour les locaux d’usage d’habitation 
directement abonnés au service)

< 2,00€ 

2,00€ - 2,25€

2,25€ - 2,50€

2,50€ - 2,75€

2,75€ - 3,00€

> 3,00€ 

2015

2025

 

LA TARIFICATION ECOLOGIQUE ET SOCIALE DE L’EAU

HARMONISATION DU PRIX DE L’EAU DEPUIS 2015

« ET EN 2024 ? »

333 260€ 
DE DÉPENSES (HORS RH) POUR  

L’ALLOCATION EAU SUR L’ANNÉE 2024
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LA COLLECTIVITÉ EAU DU BASSIN RENNAIS EST MEMBRE DU :

La Collectivité participe aussi à la solidarité départementale en sécurisant 
l’alimentation en eau des collectivités voisines en période de sécheresse ou en cas de 
travaux sur leurs installations

ELLE EST ÉGALEMENT MEMBRE DE :

Assistance du SMG Eau 35 sur l’exploitation des captages souterrains

Appui à la révision des périmètres de protection du captage de Chèze-Canut

Mise en oeuvre des Paiements pour Services Environnementaux et définition de l’aire 
d’alimentation du le captage prioritaire du Vau Reuzé (Betton)

Financement de la restructuration de l’usine de Rophémel et participation 
financière sur la vidange et les travaux sur le barrage de Rophémel

Remontée par la Collectivité au SMG eau 35 d’une contribution voisine de 4 millions d’euros

Contribution de 4,04 millions d’euros versée par le SMG Eau 35 à la Collectivité pour le 
financement d’investissements d’importance départementale et la protection de la ressource

La Collectivité est attentive à consacrer 1% du montant de ses produits de vente d’eau à la 
coopération internationale par 2 canaux, soit 237 200€ de dépenses sur l’année 2024, 
compte tenu des subventions de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et de l’Agence Française de 
Développement.

1 - LA COOPÉRATION INSTITUTIONNELLE AVEC LA VILLE DE 
BEITUNIA (PALESTINE)

La coopération a pour objectif d’améliorer la 
connaissance et le fonctionnement du service 
et de former les agents de la régie.

La Collectivité est accompagnée par la SPL Eau du 
Bassin Rennais et l’ONG HAMAP

2 - LE SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS LOCALES Le réseau France Eau Publique réunit des 
opérateurs publics (régies et SPL) et des 
collectivités organisatrices de services d’eau et 
d’assainissement en gestion publique

LA COLLECTIVITÉ DANS L’ACTION DÉPARTEMENTALE ET NATIONALE LA SOLIDARITÉ DE LA COLLECTIVITÉ À L’INTERNATIONAL 

SMG eau 35 qui collecte 0,18€/m3 sur le 
département et redistribue ce fonds dans le 
cadre de travaux inscrits au schéma 
départemental d’alimentation en eau

La Fédération Nationale des Collectivités 
concédantes et régies regroupe des Collectivités 
territoriales chargées de l’organisation et de 
l’exploitation de services publics de l’eau, 
l’énergie et le numérique

« ET EN 2024 ? »
Remplacement de l’adduction principale (3km) du point de livraison d’eau au réservoir 
principal

Rénovation et remise en service du réservoir municipal (500m3) inopérant depuis 15 ans

Signature d’un nouveau contrat de coopération 2024-2027 passé pour l’eau et 
l’assainissement avec un montant de 1 980 000€ et soutenu par l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne et l’Agence Française de Développement.

5 DOSSIERS DE DEMANDES DE SUBVENTIONS DÉPOSÉS PAR 5 ASSOCIATIONS ET ACCEPTÉS pour un 
total de 76 335€ en faveur d’actions d’accès à l’eau potable sur le Cambodge, le Togo et 
Madagascar.
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ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

La Collectivité a développé un programme 2020-2023 d’une vingtaine d’actions pour 
favoriser les économies d’eau dans le cadre de son adaptation au changement climatique. 

Elle a travaillé en 2024 à l’élaboration de son nouveau programme ECODO à travers une 
concertation approfondie avec habitants, experts et élus. 

Il en ressort la nécessité de sensibiliser massivement la population, d’intensifier les actions 
existantes et de viser des publics cibles pour certaines actions.

LE PROGRAMME ECODO

FOCUS SUR LES DONNÉES DE CONSOMMATION D’EAU

= =

Etude 2024 sur les pro�ls de consommation d’eau de 2019 à 2023 des abonnés réalisée 
par l’Audiar (Agence d’Urbanisme de Rennes) pour la Collectivité :

« ET EN 2024 ? »
Poursuite de la charte Ecodo avec 15 magasins de bricolage

264 200 € d’aides accordées sur le fonds Ecodo : réalisation de 9 diagnostics 
d’individualisation, 8 demandes pour individualisation de compteurs et 17 
demandes pour investissements en faveur des économies d’eau 

Distribution de 7800 kits Ecodo lors d’animations grand public, permanences dans 
les communes ou suite à des demandes d’usagers via le site internet

Animation d’un réseau de professionnels avec l’ALEC pour la promotion de la 
récupération d’eau de pluie :

- Formation-action en zones d’activités commerciales
- Sessions de formations des concepteurs de 4 bailleurs 
- 2 formations de professionnels de la construction

Dans le cadre du prochain Programme Local de l’Habitat de Rennes Métropole, 
intégration d’exigences Ecodo concernant les o�res nouvelles de logements 
aidées par Rennes Métropole, via la certification  CERQUAL

24 projets de récupération d’eau de pluie accompagnés par l’ALEC et la Collectivité

Déploiement de la télérelève auprès des plus gros consommateurs (plus de 1000 
m3/an) et des compteurs communaux (plus de 100 m3/an)

Incitation à la récupération d’eau de pluie en partenariat avec l’ALEC

Participation à l’étude changement de comportement en partenariat avec Rennes 
métropole

CONSOMMATION
MOYENNE EN 2024

TOUS TYPES D’ABONNÉS

97,4 M3/AN 
SOIT -0,4% PAR RAPPORT À 2023

LES ABONNÉS DE LOCAUX
À USAGE D’HABITATION
CONSOMMENT

61,9 M3/AN 
SOIT -0,8% PAR RAPPORT À 2023

72 M3/AN 
(MOYENNE SUR 2023)

49 M3/AN 
(MOYENNE SUR 2023)

1160 élèves
d’élémentaire sensibilisés dans 
le cadre du programme 
d’animation 2023-2024

PARTENARIAT 
avec les chambres consulaires 
et un réseau de professionnels 
pour accompagner des 
entreprises vers plus 
d’économie d’eau

4270 habitants
sensibilisés par les 
4 ambassadeurs de l’eau 
en porte à porte 
ou animations collectives

ENGAGEMENT
de 55% des communes
dans le diagnostic et le 
suivi de leur consommation d’eau

 822 200€ 
DE DÉPENSES (HORS RH) 

SUR L’ANNÉE 2024
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En parallèle de son programme Ecodo, la Collectivité cherche à limiter sa consommation 
électrique mais aussi à développer sa production d’électricité renouvelable par l’installation de 
divers équipements : centrale hydroélectrique, panneaux photo voltaïques,...

La Collectivité développe son investissement dans la recherche appliquée sur les problématiques 
émergentes diverses : chimie, sciences du sol, science de l’eau, agronomie, économie, droit, santé, 
environnement, numérique. Elle a créé avec Rennes Métropole et la SPL Eau du Bassin Rennais, la 
Chaire Eau et Territoires au sein de la Fondation de l’Université de Rennes.

LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT

« ET EN 2024 ? »
Forte baisse de la quantité d’électricité produite par Eau du Bassin Rennais du fait de 
l’indisponibilité de la centrale hydroélectrique de Rophémel suite aux travaux sur le 
barrage

Ratio de consommation énergétique au m3 d’eau produit en nette diminution, liée à 
la limitation d’usage de la station de pompage de Mordelles et à l’amélioration du 
rendement énergétique des usines de Villejean et Mézières-sur-Couesnon

Finalisation de l’audit énergétique sur un ensemble d’installations représentant plus 
de la moitié de la consommation énergétique d’Eau du Bassin Rennais : plan d’action 
de remplacement de pompages et variateurs sur Mézières, Villejean et Champ-Fleury

Etude de maîtrise d’oeuvre sur la sécurisation d’alimentation électrique de 12 sites 
critiques

Installation d’une micro-turbine à Villejean en cours de finalisation

Expérimentation de l’utilisation de l’Intelligence Artificielle pour Champ-Fleury

Définition de 8 sites viables pour l’installation de panneaux photovoltaïques sur 
6700m2 : vérification de la faisabilité technique

Renforcement de la sécurité d’alimentation énergétique à 3 niveaux suivant les 
sites concernés : groupes électrogènes, coffrets de raccordement ou cellules 
motorisées 

522 500€
DE DÉPENSES (HORS RH) 

SUR L’ANNÉE 2024

Vue au premier plan de 
la turbine installée 
à Villejean

« ET EN 2024 ? »
Signature de la convention pour la Chaire Eau et Territoires n°2 avec la Fondation de 
l’Université de Rennes

Nouvelle thèse sur la recharge de la retenue de Rophémel et les retenues de la Haute 
Vilaine vers un système de modélisation globale du Bassin Rennais

Poursuite du projet de recherche DREauP pour une étude sociologique sur les freins 
et les leviers aux changements de comportement sur la consommation d’eau et un 
volet analyse prospective de la demande en eau des services avec le SMEGREG, Eau 
de Paris, Eau 17, la Régie des Eaux de Bordeaux, le CSTB et l’INRA

Etudes liées aux pesticides, leurs métabolites et aux problématiques émergentes : 
les identifier, les mesurer, connaître leurs origines et les moyens de les éliminer

Etude sur le fonctionnement hydrogéologique des Drains du Coglais

Essais en laboratoire sur le recyclage des terres de décantation issues des filières de 
potabilisation dans le traitement des eaux usées

Etude sur de nouveaux charbons actifs à faibles coûts carbone

 59 850€
DE DÉPENSES (HORS RH) 

SUR L’ANNÉE 2024

lancement de 
la Chaire Eaux 
et Territoires 
II le 7 octobre 

2024
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RELATION AVEC LES USAGERS
La Collectivité a à coeur d’assurer une proximité de gestion avec ses 
6 collectivités membres et leurs 75 communes, les usagers du service et les 
associations de défense de l’environnement et des consommateurs.

6 RÉFÉRENTS 
DE SECTEURS DÉDIÉS

PARTICIPATION À DES
INSTANCES DES 
COLLECTIVITÉS MEMBRES

INFORMATION PRÉALABLE 
AUX TRAVAUX POUR LES 
ÉLUS ET LES HABITANTS

UN PARTENARIAT AVEC LES 
ASSOCIATIONS LOCALES

Un travail avec les associations d’environnement et de consommation, 
notamment celles membres de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux (4 élus et 15 associations d’environnement et de défense du 
consommateur). En sus de la présentation réglementaire du RPQS annuel en 
2024 :

SITE INTERNET
DÉVELOPPÉ

PRÉSENCE DANS LA
PRESSE ET SUR LES 
RÉSEAUX SOCIAUX

UN RAPPORT ANNUEL 
APPROFONDI ET LA 
PRÉSENTE SYNTHÈSE

PARTICIPATION À DIVERS 
ÉVÈNEMENTS LOCAUX 
au titre d’Ecodo, de Terres de Sources

4 AMBASSADEURS 
DE L’EAU
depuis mi-2022

RÉPONSE EN DIRECT
À  120 DEMANDES 
d’usagers (en complément des 
143réponses apportées par les 
délégataires)

UNE INFORMATION MULTIFORME À DESTINATION DES USAGERS

« ET EN 2024 ? »
Forte communication de la Collectivité afin de favoriser des 
économies d’eau : communiqués de presse, interviews, 
campagne d’a�chage, animations par les ambassadeurs de 
l’eau, publication sur les réseaux sociaux... 

Ouverture à la visite des chantiers de l’usine et du barrage de 
Rophémel dans le cadre des Journées du Patrimoine 2024

Tenue d’un stand ECODO et d’un stand Eau du Robinet VS 
eau en bouteille à la Fête de la Science aux Champs-Libres.

Participation active au Carrefour de la gestion locale de l’eau 
: tenue d’un stand partagé avec Rennes Métropole et la SPL 
Eau du Bassin Rennais ; animation d’un atelier consacré à 
l’opération Terres de Sources

UNE PROXIMITÉ AVEC LES 
COLLECTIVITÉS (EPCI ET COMMUNES)

Présentation annuelle des actions de protection de la ressource

Point sur l’état des ressources sur les plans qualitatif et quantitatif

Point sur les grands travaux de la Collectivité

Présentation de l’étude de la Collectivité sur la localisation des PFAS

Point sur la comparaison de l’eau en bouteille et de l’eau du robinet 

extrait d’un 
kakémono (1/6)
créé pour la fête 

de la science

52 000€
DE DÉPENSES (HORS RH) 

SUR L’ANNÉE 2024
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Découvrez le site 
internet de la 
Collectivité Eau du 
Bassin Rennais 

www.eaudubassinrennais-collectivite.fr

Découvrez la page 
Calaméo avec le 

Rapport Annuel 2024 
de la Collectivité

https://fr.calameo.com/collectivite-eau-du-bassin-rennais

Retrouvez toutes les 
informations sur le label terres de 
sources sur les réseaux sociaux et 

sur le site officiel du label !


